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JUSTICE & DROITS
GÉRARD LÉVESQUE

GILLES CARON  
INTERPELLE  
LE MINISTRE  
DE L’ÉDUCATION  
DE L’ALBERTA 

En octobre dernier, lors du Congrès annuel de la francophonie alber-
taine, David Eggen, le ministre de l’Éducation de l’Alberta, a affirmé 
que les relations entre le gouvernement albertain et la communauté 
franco-albertaine ne seraient pas dictées par le résultat de la cause 
Caron. Et que cela n’empêcherait pas le gouvernement d’établir une 
relation significative et respectueuse des meilleurs intérêts des Al-
bertains de langue française. 

Cette affirmation a incité Gilles 
Caron à demander au ministre 
de l’Éducation de préciser s’il 
partage l’interprétation qu’un 
avocat de la Couronne a don-
née de la décision rendue le 20 
novembre dernier par la Cour 
suprême du Canada. Dans une 
lettre qu’il a fait parvenir au 
ministre, le 16 mai dernier, Ca-
ron porte à son attention le fait 
que, le 22 février dernier, dans 
la cause de la contravention de 
Joey Couture, l’avocat Rob Gre-
gory a affirmé devant la Cour de 
Red Deer que, dans la cause Ca-
ron, "clearly the Supreme Court 
has ruled that the ... French lan-
guage trials are not a right in the 
Province of Alberta, sir. "  

Il n’y aurait pas de droit à un 
procès en français? C’est impos-
sible! Et cette question n’était 
même pas devant les juges du 
plus haut tribunal du pays.

Pour bien saisir les subtilités du 
dossier, il faut suivre le chemi-
nement du dossier Caron. Le 2 
juillet 2008, le juge Leo Wen-
den confirme qu’en Alberta, la 
langue française bénéficie d’une 
protection constitutionnelle. 
Le gouvernement albertain va 
en appel contre cette décision. 
Dans son jugement du 16 dé-
cembre 2009, la juge Kristine 
Eidsvik, de la Cour du Banc de 

la Reine de l’Alberta, confirme 
que la seule question à tran-
cher dans la cause portée en 
appel devant elle est de savoir 
si l’Alberta a ou non l’obligation 
constitutionnelle de publier la lé-
gislation provinciale en français 
et en anglais. La question n’était 
donc pas de savoir s’il existe 
des droits linguistiques relative-
ment aux procédures judiciaires 
en Alberta. La Cour d’appel de 
l’Alberta et la Cour suprême 
du Canada n’ont pas changé la 
question. Le droit à un procès en 
français n’a pas été considéré et, 
ainsi, n’a pas été traité dans le 
jugement du plus haut tribunal 
du pays. Prétendre autrement 
est une erreur sérieuse qui doit 
être corrigée.   

Par ailleurs, Gilles Caron profite 
de l’occasion pour demander au 
ministre si les avocats de son 
ministère interprètent mainte-
nant les droits linguistiques de 
la minorité de langue officielle 
selon les critères clairement 
établis par la jurisprudence de 
la Cour suprême du Canada, ou 
s’ils suivent encore des critères 
d’interprétation des droits lin-
guistiques anciens qui ont été 
mis de côté par la Cour suprême 
elle-même dans la décision 
Beaulac. Ceci est important à 
savoir puisqu’en 2014, l’Alber-
ta est intervenue pour soutenir 

la position de la Colombie-Bri-
tannique en niant l’existence 
des droits à l’équivalence des 
établissements scolaires de la 
minorité de langue officielle par 
rapport à ceux de la majorité. Et, 
dans ce dossier de l’École Rose-
des-vents, la Cour suprême du 
Canada a rejeté la position sou-
tenue par les deux provinces.      

En soulevant cette question, 
Gilles Caron vient appuyer la 
démarche des parents de l’école 
Joseph-Moreau d’Edmonton, qui 
réclament pour leur école de 
langue française l’équivalence 
avec les écoles de la majorité 
linguistique.  
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